
LA SITUATION DES MUTUELLES 

 

 

Les ex-IBM’ers sont, pour leur grande majorité souscripteurs d’une complémentaire-santé par 

le biais d’un assureur, d’une institution de prévoyance ou d’une « vraie » mutuelle comme la 

Mutuelle du Personnel IBM. 

 

Face au déficit croissant de la branche maladie de la Sécurité Sociale, la tentation est grande 

pour les Pouvoirs Publics de transférer avec le concours de la Fédération des Assurances un 

volume de remboursements de plus en plus important vers les complémentaires-santé en 

augmentant la taxation unilatérale de ces dernières et en déremboursant un certain nombre de 

prestations ou de médicaments. 

 

Par ailleurs, les mutuelles doivent faire face pour leur gestion à un renforcement important des 

demandes de reporting et la constitution de fonds de garantie substantiels. Cette situation a 

conduit au cours de ces dernières années à la disparition de plus de la moitié de ces 

organismes, notamment les plus petits qui ont du se regrouper avec d’autres pour survivre. 

 

Consciente de ce risque, la Mutuelle du Personnel IBM a entrepris une réflexion en 

profondeur afin de définir la stratégie à mettre en place pour assurer à ses adhérents la 

pérennité de leur couverture des frais de santé sans que cette situation révèle toutefois un 

caractère d’urgence. Un premier bilan de ces travaux sera fait à la prochaine Assemblée 

Générale qui se tiendra le 10 décembre et vous serez tenus informés des orientations qui en 

découleront. 

 

Sur le court terme, il faudra s’attendre comme pour toutes les complémentaires santé à voir en 

2010 une augmentation des cotisations dont le montant sera fonction notamment de ce que le 

Projet de loi de Finance de la Sécurité Sociale en cours de discussion au Parlement imposera 

comme nouvelles charges pour ces organismes l’année prochaine. 

 

Je vous tiendrai informé de l’évolution de cette situation. 

 

 

 

       Michel PEIGER 


